
COMPTE-RENDU 

Sun 

L ' A D M I N I S T R A T I O N 

PENDANT L'ANNÉE 1875 

Le Conseil d'Etat, pour se conformer à l'art. 66 de 
la Constitution du 15 décembre 1861 , a l 'honneur de 
présenter au Grand Conseil son rapport sur l'adminis
tration publique en 1875. 

Ce rapport est divise en sept parties, qui corres
pondent à autant de Départements institués par la loi 
du 8 mars 1862, et se suivent dans l'ordre indiqué à 
l'art. 42 de cette loi, savoir . 

1" Département de Justice et Police ; 

2° Département de l'Instruction publique et des 
Cultes ; 

3° Département de l 'Intérieur ; 

4° Département de l'Agriculture et du C o m m e r c e ; 

.> Département Militaire ; 

6° Département des Travaux publics ; 

7° Département des Finances . 
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ACADÉMIE 

Corps enseignant. 

Âu 15 octobre 4874 , le corps enseignant, pour l 'année 
4874-75 , se composait de 24 professeurs ordinaires, 4 6 
professeurs extraordinaires et. 4 agrégé. 

Elèves 

En i '874-75, les étudiants et les externes présentaient 
l'effectif suivant : 

G Y M N A S E 

Section littéraire. 

Etudiants vaudois 41 
» suisses non vaudois 4 
» étrangers à la Suisse . . . . . . . 3 

Total . . 48 

Section scientifique. 

Etudiants vaudois 19 
» suisses non vaudois 4 
» étrangers à la Suisse 5 

Total . . 28 

Externes des deux sections. 

Externes vaudois 9 
» suisses non vaudois 7 
» étrangers à la Suisse 2 6 

Total . . 42 
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Récapitulation des élevés du Gymnase. 

Etudiants de la section littéraire 48 
» » scientifique 28 

Externes des deux sections -42 

Total . . H 8 

Faculté des lettres. 

Etudiants vaudois 3 
» suisses non vaudois — 
» étrangers à la Suisse — 

Externes vaudois • . . . . 7 
•> suisses non vaudois 6 
» étrangers à la Suisse 17 

Total . . 33 

Faculté des sciences. 

Etudiants vaudois 17 
» suisses non vaudois 2 
» étrangers à la Suisse 1 

Externes vaudois 2 
» suisses non vaudois 8 
» étrangers à la Suisse 8 

Total . . 38 

Faculté de -pharmacie. 

Etudiants vaudois 14 
» suisses non vaudois 5 
» étrangers a la Suisse 2 

Externes vaudois 2 
» suisses non vaudois 4 
» étrangers à la Suisse — 

Total . . 27 
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Faculté technique. 

Etudiants vaudois 17 
» suisses non vaudois 8 
» étrangers à la Suisse 9 

Externes vaudois 2 
» suisses non vaudois — 
» étrangers à la Suisse 5 

Total . . " TO 

Faculté dp théologie. 

Etudiants vaudois . . . ^ 
» suisses non vaudois • 1 
» étrangers & la Suisse — 

Externes ^ audois 2 
» suisses non vaudois 1 
» étrangers à la Suisse 

Total . . 19 

Faculté de droit. 

Etudiants vaudois 48 
» suisses non vaudois — 
» étrangers à la Suisse — 

Externes vaudois 15 
» suisses non vaudois 4 
» étrangers à la Suisse _C> 

Total . . ~ " 4 ' j 

Résumé. 

Gymnase 118 
Facul té des lettres 33 

» des sciences 38 
» de pharmacie 27 
» technique 40 
» de théologie 19 
» de droit 43 



Plusieurs externes suivent à la t'ois des cours dans 
deux ou plusieurs facultés différentes. Pour avoir le 
nombre des élèves, on doit donc apporter une co r r e c 
tion à la somme ci-dessus. Cette correction étant faite, 
il reste 297 comme nombre de jeunes gens qui suivent 
notre Académie, dont 188 étudiants et 109 externes. 

Classe intermédiaire. 

Les élèves do cette clause ont présente l 'effectif sui
vant : 

Elèves réguliers vaudois 25 
» suisses non vaudois — 
» étrangers à la Suisse 3 

Externe» vaudois . . 2 
;) suisses non vaudois — 
» étrangers à la Suisse 1 

Total . . 31 

É T U D E S E T A D M I N I S T R A T I O N . 

Examens. 

Les examens de promotion subis par les étudiants du 
Gymnase et des diverses facultés ont présenté les résul
tats suivants : 
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1 u [ Section littéraire. . 1'° année 21 21 o, 
s 
s i » 

21' 24 24 0 
Section scientifique. 14 9 5 ' 

| Faculté des sc iences . . 18 47 4 • 
j » de pharmacie 1'° année 8 7 -i i î » technique . . . l , c 12 44 4 

» # . . . 2* 42 9 3 . 
! » >> . . 3" f) 7 7 o ; 

» de théologie . . [ rc » >} 3 0 
1 » » . . 2" 0 

' > 
3 o : 1 » » . . 3 ' 6 6 

» » 4' 1 » 4 4 0 , 
l » de droit . . . . >> 6 5 4 ' 
1 » » . . . . 2 e 7 7 0 
1 » » . . . . 3" 5 5 0 
1 PxÉSUMÉ. . . 1 450 438 42 , 

Les cours de la Faculté des lettres ont été suivis par 
3 élèves réguliers, par les étudiants de première année 
des Facultés de théologie et de droit et par 30 externes. 

Prix. 

Comme les années précédentes, l 'Académie, se con
formant à la destination de la fondation Gay, a appliqué 
le revenu de cette fondation à quatre prix qu'elle a dé
cernés aux quatre étudiants qui s'étaient le plus distin
gués dans leurs examens, savoir : 

A M. Henri Mayor, étudiant de la 2 e année littéraire 
du Gymnase, un prix de 20 fr. 

A M. Emile Verrey, étudiant de la Faculté des scien
ces, un prix de 20 fr. 
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A M. Paul Galley, étudiant de la 4° année de la F a 
culté de théologie, un prix de 20 fr. 

A M. Ferdinand Blanc, étudiant de la 2 e année de la 
Faculté de droit, un prix de 20 fr. 

Diplômes. 

Diplôme de bachelier es-lettres. Ce diplôme a été con
féré à un externe et à 24 élèves de la 2 e année littéraire 
du Gymnase. 

Diplôme de bachelier es-sciences phxjsiques et natu
relles. Il a été conféré à 16 élèves de la Faculté des 
sc iences . 

Diplôme de bachelier ès-sciences matématiques. Il a 
été conféré à un étudiant de la Faculté des sciences . 

Diplôme de licencié en théologie. Ce diplôme a été 
conféré a un étudiant. 

Un candidat a été admis aux épreuves de la disserta
tion et de la soutenance des thèses. 

Diplôme de licencié en droit. Il a été conféré à un 
étudiant, et cinq candidats ont été admis aux épreuves 
de la dissertation et de la soutenance des thèses. 

Diplôme d'ingénieur. Le diplôme d'ingénieur-cons
tructeur a été conféré à six étudiants. Le diplôme d'in
génieur mécanicien a été conféré à cinq étudiants. 

Concours. 

A la fin de l 'année 1874 , l 'Académie, se conformant 
au règlement du 8 mai 1852, publia le programme de 
concours ouverts aux étudiants et aux externes pour 
l 'année 1875. 

29 élèves ont répondu à cet appel ; 3 candidats ont 
pris part à deux concours différents, et 25 sujets du 
programme ont été traités . 

L'Académie, après avoir pris connaissance des rap-



ports des commission d'examen, a décerné aux concur
rents '25 prix et 7. accessits . La somme de ces prix et de 
c e s a c ç e s s i t s s'est élevée à 1770 fr. 
. L e s . n o m s des lauréats ont été proclamés en séance 
publique, . le 30 décembre, après lecture des rapports 
des commissions. 

Fondations. 

Un étudiant de la 4 e année de théologie a continué à 
jouir du gage Paris pendant l 'année 1874-75 . 

Le gage Masset a été conféré au commencement de la 
même année académique à un étudiant de la 41' année 
de la Faculté de théologie. 

Le montant du prix Pavillard a été transmis â M. le 
directeur du Collège cantonal. 

Le prix de lecture sacrée, institué par M. le profes
seur Levade, n'a pas été décerné cette année, aucun 
étudiant ne s'étant présenté au concours. 

Bourses. 

Les .élèves qui ont joui d'une bourse pendant l 'année 
académique 1874-75 , sont au nombre de 15 , dont 3 ap
partiennent au Gymnase, 1 appartient ù la Faculté des 
lettres, 2 appartiennent à la Faculté des sciences , 2 à la 
Faculté de pharmacie, 2 à la Faculté technique et 5 a la 
Faculté de théologie. 

La somme totale de ces bourses pour l 'année acadé
mique s'est élevée à 3875 fr. 

Discipline. 

La discipline n'a donné lieu à aucune plainte sérieuse 
pendant l 'année académique 1874-75 ; ellle s'est main
tenue satisfaisante dans les diverses sections de l 'Aca
démie'. 



Etablii->ejinerUs oune.cés à l'Acadèini.e. 

Aux termes de l 'article 165 du règlement pour l 'Aca

démie, ces établissements ne sont inspectés que tous 

les deux ans ; or, comme ils l 'ont été au commencement 

de l'année académique 1874-75, il s'ensuit qu' i l ne le 

seront de nouveau qu'au commencement de Tannée 

1876-77. 

Après avoir donné les quelques détails statistiques 

qui précèdent, le Conseil d'Etat croi t qu'un exposé un 

peu moins sommaire de la vie académique présentera 

quelque intérêt , c'est pourquo i , dans les l ignes qui su i 

vent , il entrera dans quelques explications concernant 

la marche et le développement de notre premier éta

blissement d ' ins t ruc t ion . 

Si l'on compare le personnel enseignant pendant l 'an

née '1873-1874 à ce qu ' i l a été pendant celle qui v ient 

de s'écouler, on constatera que la mor t et la maladie 

sont venues priver l 'Académie de professeurs aimés et 

vénérés. C'est ainsi que la Faculté de théologie a eu la 

douleur de perdre, après une cruel le maladie, M. le 

professeur Miévi l le, en levé, jeune encore, à «ne tâche 

qu' i l accomplissait d 'une manière aussi consciencieuse 

que distinguée, c l que l'on pouvait concevoir l'espé

rance de lui voi r i emp l i r pendant de longues années. 

Faisant application de l 'ait '114 de la loi du 12 ma 

1869 sui l ' instruct ion supér ieu ie, et des art. 48 et 49 

du règlement académique, le Conseil d 'Etat , sur la pro

posit ion de l 'Académie, a conféré le l i t re de professeurs 

honoraires à M M . Kopp, professeur de chimie à Zur ich ; 

Juste Olivier, le poète nat ional , et Melegan, min is t re 

d'Ital ie à Berne. 

Ces trois hommes si distingués avaient comme on le 

sait occupé, il y a déjà un certain nombre d'années, 
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distinguée dont il s'était acquitte de ces impôt tantes 

fonct ion- pend m l les années précédentes. AT l'avocat 

L u g u i e Gaulis a ete appelé a la chaire de\enuc ainsi 

\ icanle 

M le piotcs-eur L~ Dufoui , tombe g ia \emen t malade, 

a demande el obtenu un conge. Ce M d e si rcgic t table 

à tous egaids ne sei a, nous l cspei ous, que momentané, 

et, a l 'e \puat inn de la pei iode de repos foi ce imposée a 

l 'eminent p i o f c s - i u i , i l •v a tout lieu de c ione qu ' i l 

pourra lep iendic sa place accoutumée pa imi ses hono

rables collègues MM les professeurs Margucl , Roux et 

T /au t ont ete chaigcs pai le Conseil d 'Etat de «e î e -

pa i l u ont ie e u \ les dil ïei cnl-> couis affeienls a cette 

chaire, ils ont bien voulu aoceplci ce surc io i l de t i a -

\ a i l , de sotte que l 'en-cicncineni m unpoi tnnt de la 

physique ne scia pas m t c i i o m p u 

\ oulant assui ei louioui - p l u - l'existence de la Faculté 

de pliai maciu. clonl les succès sont ci oissant, le Conseil 

d 'Ctat , taisxnl usage île la lat i tude que lui donne la lo i , 

a nomme M le U' H B r u n n e i , jusqu ' ic i professeur e \ -

i i i i i d m t n c , en qu dite de professeur o ï d m a u e i l l'a 

en même temps f l i n g e de la dnect ion de l'école 

M Brunnei . ete off iciel lement installe, ainsi que MM. 

Renan! el Am-Lein, au commencement de novembre 

1S7~) 

M le piolesscui du Plessis, \ oulant complefei des 

étude- spéciales, a soll icite un congé d ' une année pour 

se icnclre en Al lemagne, à ses f i a i s , l 'enseignement 

qu' i l donne a ete confie a MM Fo ie l et Bielei 

' m u , au commencement du semestre d l m . i . io 

Conseil d ' E t \ l a charge M le gu ind labbin Woi Lhun.er 

de donnei un cours. l ibre sur la l inguist ique compaiee , 

ecl enseignement, n o m eau dans notre Académie est 

suivi a.\cr beaucoup d ' i n t i rôt par un non i lne conside-

iable d 'auJi le. i rs 
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' M.'Greggiati,' 'professeur-'de langue- 'et 'de littérature 
i'tâlïérïnes, a offert de donner gratuitement deux cours, 
ayant l'un un caractère littéraire, l'autre un caractère 
plus pratique. Cet essai a jusqu'ici pleinement réussi, 
et lé nombre et l'assiduité de ses auditeurs témoignent 
au professeur que son enseignement est apprécié comme 
il : mérite de l 'être. 

Faculté de droit. 

Pendant Tannée 1874-75, cette Faculté a compté 18 
étudiants réguliers, tous vaudois, et 25 externes dont 
15 vaudois, 4 suisses non vaudois, et 6 étrangers. — 
Total, 43 é lèves .— La marche de la Faculté a été satis
faisante ; nous relèverons, cependant, dans le rapport 
adressé à l 'Académie par le Conseil de Faculté, certains 
points qui nous paraissent devoir être mentionnés. C'est 
ainsi que Ton remarque avec regret que parmi les 
externes qui suivent les cours de droit en vue d'acqué
rir les connaissances juridiques nécessaires pour la 
pratique du notariat, ' il y en a un certain nombre qui 
n'ont pas été suffisamment préparés par leurs études 
antérieures pour pouvoir assister avec fruit aux leçons 
de la 'Facul té ; îTparaît qu'il y aurait là quelque chose à 
faire, aussi cette question sera-t-elle soumise à un exa
men sérieux par les Départements de Justice et. Police 
et de l'Instruction publique et des Cultes, a lin de voir 
quelles seraient les mesures à prendre pour arriver à 
une amélioration de l'état de choses actuel. 
, Par suite de l 'établissement du Tribunal fédéral dans 

les 'murs du chef-l ieu, notre Faculté de droit a acquis 
et acquerra, sans doute, dans la suite, une importance 
toujours cro issante ; il serait heureux de pouvoir lui 
donner un plus grand développement, mais clans la pé
riode de gêne financière que traverse actuellement le 
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pays, i' n'est guère possible de l'aire, pour le moment 
du moins, de nouvelles dépenses en vue de son exten
sion, aussi le Conseil d'Etat a-t-il dù avoir recours à 
d'autres moyens pour imprimer une nouvelle impulsion 
aux études juridiques sans pour cela aggraver en quoi 
que ce suit les charges qui pèsent déjà sur le budget. 

Le Conseil de la Faculté a été mis à réquisition; divers 
projets lui ont été soumis, et il a consacré plusieurs 
séances à travailler avec le Département pour étudier 
sous toutes leurs faces les questions qui se présen
taient ; il en est résulté quelques modifications dans 
l'organisation de- cours et de la marche à suivre pour 
achever le cycle tracé des études. 

Jusqu'ici les couis s'étendaient, pour la plupart, sur 
une année entière. Cn cours d'uistitutes du droit ro
main, par exemple, commencé à l'ouverture de l 'année 
académique, ne prenait lin qu'au mois de juillet, à 
l'expiration de cette même année. Ce système, qui a 
sans doute des avantages, présente aussi de graves in
convénients ; il s'agit d'examiner, de peser ce qui l'em
porte du bien ou du mal. Dans la situation actuelle, il 
a pai u qu'il fallait faire quelque chose pour mettre l 'or
ganisation intérieure de l'Académie en harmonie avec 
celle des autres établissements de même nature qui 
existent on Suisse et en Allemagne. Les études généra
les prennent un développement toujours croissant, la 
législation fédérale tend, chaque jour davantage, à 
absorber une foule de matières qui jusqu'ici étaient du 
domaine exclusif du droit cantonal ; les études juridi
ques perdent, en une certaine mesure, par suite de 
celte évolution, leur caractère particulariste pour revê
tir un caractère plus général, c'est là un fait dont il faut 
tenir compte, une fois qu'il est constaté ; il en résulte 
que ce ne sont plus seulement les Vaudois qui peuvent, 
avec fruit, venir faire leurs études spéciales à l 'Acadé-
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mie, mais que nos confédérés, que des étrangers même 
peuvent y puiser non-seulement des connaissances tou
jours utiles,, mais encore les coii naissances dont ils au
ront besoin nlus tard pour l 'exercice de leur profes
sion une fois rentrés chez eux. 

Ce n'est pas à dire que tout ce qui est spécial à notre 
droit vaudois ait disparu ou soit sur le point de dispa
raître, mais les modifications déjà faites et celles qui 
restent à faire, sont assez nombreuses pour justifier ce 
qui a été dit du caractère plus général que prennent el 
prendront les études de droit. 

Pour retirer de cette situation nouvelle les avantages 
qu'elle comporte, il s'agissait d'organiser l 'enseigne
ment de telle sorte qu'il se rapprochât du mode en vi
gueur dans les autres universités suisses, et c'est préci
sément là le point qui a fait l'objet des études sérieuses 
mentionnées plus haut. Le problème à résoudre était le 
suivant : Faciliter l 'accès de notre Académie aux étu
diants des autres parties de la Suisse en leur donnant 
l'occasion d'y apprendre la langue française tout en 
poursuivant leurs études spéciales, il n 'é lu! guère pos
sible d'atteindre ce but avec le système des études par 
années. En effet, le confédéré, l'étranger prend ses 
mesures pour entrer à l'Académie, quelle que soit la 
Faculté dont il veuille suivre les cours, au commence
ment d'un semestre d'été ou d'hiver; à ce moment il a 
terminé certains cours, il voit par le programme qu'il 
pourra continuer ses études à l'Académie san- s ' é i a r t / T 

du plan méthodique qu'il s'est t racé ; ou bien encore, 
avant de fréquenter un établissement de son canton, il 
désire apprendre le français, dont la connaissance est 
devenue.indispensable a t o u t homme cultivé; tout en 
faisant ses études préparatoires, il sera tcnlé de s'ins
crire au nombre des élèves de l'Académie, lorsqu'il 
verra que le programme lui fournit les ressources né-



cessaires. Si l'on avait continué avec le système des 
années, l'étudiant entrant à l'Académie avec le seines-
tie d'été serait, comme du passé, tombé au milieu d'un 
cours commencé depuis six mois, et par contre, celui 
qui aurait voulu quitter à la lin du semestre d'hiver au
rai! laissé un cours inachevé. 

Mais ces incoiHénients graves que ne devrait point 
présenter l 'enseignement uni\ei si taire, ne happaient 
pas seulement les étudiants non vaudois : ceux du can
ton eux-mêmes, en vue desquels nos établissements ont 
été plus spécialement créés , eu éprouvaient aussi des 
désavantages, ils ne pouvaient que- 1res difficilement 
se rendre, pendant un ceitain temps, à l 'étranger c l , 
dans ce but, profiter de telle ou telle circonstance favo
rable 

S'il avait fallu, pour mettre uolie 0 1 gunisalion acadé
mique eu harmonie avec ce qui existe ailleurs, y nitrn-
iliui'e des modifications conteuses, le Conseil d'Etal, e n l 
probablement iCculé, ienvoyant à des temps plus pros
pères l.i lealisalion de ce qu'il considéi.iit comme une 
aiuéhoi jt ion , il auiail., en tous cas, attendu le moment 
où il présentera un projet de loi sur l'instruction publi
q u e ; niais il n'a pu, malgré fout son désir de le, t'aue, 
élaborer encore ce projet, ses études dans ce sens son! 
subordonnées a la, loi fédérale dont les Chambres au
ront, s a l i s dùule, prochainement a s 'occuper, et dont 
les bases ne soûl absolument pas connues. 

Si le ConsC'l d'Etat a i i e . - n u n o i n s décide de l'an e un 
essai dans le sens indiqué plus haut, c'est paice que, 
d'un coté, il n'eu résultait aucune aggravation île dé
penses, el que, de l 'aulie, il ne s 'agissait au fond que 
d'une simple question de programme : détei miner 
quand et comment seraient donnés les différents cours 
nécessaires pour constituer un ensemole d'éludés com
plet. Ramenée à ces proportions la question devenait 



des plus simples ; les diverses Facultés, .consultées sur ce 
point;' ont adhéré à la : manière de vo'irde' la Faculté de 
droit,- et c'est sur ces bases que le programme des cours 
pourl- 'ànnée 1875-76 a été élaboré. 11- reste maintenant 
à voir si l 'expérience qui sera faite de ce nouveau sys
tème correspondra aux espérances conçues ; i l . n'y a 
pas-dieu de craindre un résultat défavorable, car pour
quoi un système qui produit partout ailleurs de bons 
fruits, serait-il stérile chez nous seuls? 

Il y a, cela est évident, et il y aura toujours un cer
tain nombre de cours qui ne pourront être épuisés en 
un seul semestre ; mais, même ici, la nouvelle organisa
tion trouve son application, cc.s cours soin subdivisés 
de telle manière que, clans chaque semestre, la partie 
traitée forme un tout complet. 

En ce qui concerne la Faculté de droit, en particulier, 
la répartition des études en un cycle complet de trois 
années, n'en a pas inoins continué à èti e maintenue ; par 
ce moyen, les étudiants régulier-; sont astreints ;'i suivre 
chaque semestre un nombre déterminé de cours. Les 
examens ont lieu à la fin de chaque cours ; il en résulte 
que pour les quelques rares cours qui s 'espacent sur 
deux-semestres, l'examen n'a lieu qu'à la fin de l 'année; 
pour les autres il a lieu à la fin du semestre. 

Partout ailleurs le cycle des études de droit com
prend trois années, comme chez nous, seulement c e -
trois--années sont consacrées à l'étude exclusive cle 
cet te 'sc ience, ce qui n'a pas heu à l 'Académie; et ce
pendant, pour être à la hauteur des exigences moder
nes n'ous sommes obligés d'exiger de nos étudiants un 
fond-de connaissances solides et variées lorsqu'ils se 
p r é s e n t e n t ' à l ' examen-de l icence. Nous n'avons pas 
d'examen de doctorat, et nous sommes amenés par là 
à-être-plus sévères qu'on ne se montre-dans les "établis
sements où la l icence ne constitue pas le grade le plus 
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élevé des honneurs- académiques. Notre organisation 
politique-aussi nous impose l'obligation de demander 
des connaissances spéciales sur le droit public fédéral 
el cantonal sur le droit comparé, etc . Tout autant de 
branches que, dans d'autres pays que nos cantons suis
ses, les jurisconsultes, n'ont besoin que d'el'lleurer, s'ils 
y touchent, et qu'ils peuvent même laisser entièrement 
de côté, il serait, en présence de ces nécessités et de 
ces difficultés, bien désirable que, pendant les trois ans 
passés à la Faculté de droit, l'étudiant put concentrer 
toute son attention sur des études purement juridiques 
et que ses premiers semestres ne fus-enl pas, comme 
c'est le cas, charges de leçons de littérature et d'histoire 
destinées à servir de complément à des études prélimi-
t aires qui devraient être enl ièrenientachevées lorsqu'il 
commence les études spéciales à la carrière dont il a 
fait chois . 

Le service militaire, qui n'épargne pas nos institu
teurs primaires, s 'empare aussi de nos étudiants; si ce 
n'était que pendant la période des vacances, le mal ne 
serait pas grand, malheureusement ce n'est pas le c a s ; 
les cours sont interrompus pour aller au champ de ma
nœuvres, et nu temps précieux est perdu sans grand 
bien, nous nous permettons de le dire, pour la patrie, 
mais au plus grand détriment des études sérieuses. 
Celte dernière année surtout, les inconvénients ont pris 
une telle extension que le Département a réclamé au
près du Département militaire fédéral, qui, sans doute, 
ignorait l 'existence de cet état de choses fâcheux. Il 
parait qu'il pourra, dans une certaine mesure, être re
médié a ce qui est devenu un abus véritable, puisque, 
pour quelques semaines de service, un semestre entier 
peut être perdu. 

Un grand nombre des remarques qui précèdent se 
rapportent aussi bien aux autres Facultés qu'à la Faculté 



de droit ; elles lés touchent toutes, mais comme c'est 
surtout en vue de cette section de l'Académie que les 
modifications'ont été-introduites, il a paru naturel d'en 
taire un exposé un peu détaillé en rendant compte de 
la gestion sur ce point. 

Passant maintenant à quelques questions de- détail, 
le Conseil' d'Etat mentionnera le développement donné 
à l 'enseignement du droit romain, qui forme la base dr 
tout développement jur idique; il est maintenant donné 
u n ' c o u r s d'exégèse, dans lequel les étudiants se fami
liarisent avec les ' textes , ce qui n'avait lieu auparavant 
que d'une manière incomplète. Enfin, en vue de s'as
surer que les questions difficiles qu'il expose dans ses 
cours sont, comprises par ses élèves, le professeur 
d'économie politique, M. Walras , recteur de l'Acadc" 
mie , a institué des conférences. Cet essai a pleinement 
réussi et il sera, aussitôt que faire se pourra, introduit 
d'une manière plus générale encore et appliqué à d'au
tres cours. 

Faiultc de thcoloijic. 

Le nombre des étudiants de cette faculté s'est élevé 
à 19, dont 46 réguliers et 3 externes. Pendant le cou
rant de l 'année, deux étudiants ont abandonné les études 
pour embrasser une autre carrière. Les chiffres ci-des
sus établissent que, s'il n'y a pas .uiguieulation dans le 
nombre des élèves, il n'y a pas non plus une diminution 
marquée . En 1874-JS75, les cours avaient été suivis par 
18 étudiants, soit 14 réguliers et i externes. 

Il est un fait certain, remarqué partout: le temps n'est 
plus guère aux études théologiques ; toutes les univer
sités s'en plaignent et notre Faculté ne fait que subir 
les influences générales qui se font sentir ailleurs avec 
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plus d'intensité encore : d ne faut pas oublier, en outre, 
que dans les trois cantons protestants de la Suisse ro
mande, il n'y a pa» moins de six Facultés de théologie 
dépendant, les unes de l'Etat, les autres de corporations 
privées, et que toutes sont fréquentées ; malgré cela, 
le chiffre des étudiants de notre facul té est pour le moins 
égal à celui que présentent plusieurs universités. Les 
sacrifices faits par l'Etat proJitent au pays et à l'Eglise. 

Le Conseil de la Faculté aimerait voii créer une 5° 
chaire de professeur ordinaire, et il est certain que, si 
les circonstances financières du pays le permettaient, 
ce serait là une heureuse innovation. La théologie pra
tique, jusqu'à présent chaire extraordinaire, gagnerait 
à être définitivement incorporée dans le giron acadé
mique et à revêtir ainsi le caractè ic de stabilité qui lui 
manque. L'enseignement qui en dépend pourrait é P e 
élargi el étendu, ce qui ne peut être demandé d'un pro
fesseur extraordinaire qui n'accepte ses fonctions péni
bles que pour icndre service et qui a d'autres occupa
tion- réclamant ses forces el son temps. 

En dehors de l 'enseignement propédculique donné au 
gymnase, il seiait essentiel de pouvoir donner aux étu
diants, qui, plus tard, devront constamment parler en 
public, des leçons spéciales de diction, pour leur ap
prendre à manier facilement et correctement leur l a n 
gue Ce dont les professcuis se plaignent, c'est beau
coup plus de la l'orme donnée aux travaux que du tond, 
qui dénote du sérieux el de l'attention chez leurs ail
leurs. 

Cr.ice au pelil nombre de ministres disponibles pour 
le remplacement des collègues absents ou malades, il a 
fallu avoir très fréquemment recours aux étudiants de 
la Faculté pour les services du dimanche, clans un grand 
nombre de localités. 
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1 Faculté lecltntque 

Cette Faculté de création î e c e n t e , elle n'a que six an
nées d'existence, a îendu, pendant cette couite peuode, 
d'excellente set \ ices au pax s C'est, en efiet, le seul éta
blissement du canton ou l'on enseigne d'une manieie 
complète le» mathématiques supei ieuies et leuis appli
cations L'ancienne Faculté des sciences , telle qu elle 
était organisée, n'enseignait pas la mécanique îation-
nelle et appliquée m la geometue descuptive Ces blan
ches si importantes, ainsi que toutes celles qui sont 
plus spécialement necessancs aux constmeteurs , aux 
mécaniciens et aux aichiteotes, étaient négligées, bien 
que, dans toutes IPS Facultés des sciences des diveisc-
academies qui nous entouient, il soit donne des coûts 
de mécanique ptne et appliquée, et de geometue de— 
cuptrve pute et appliquée 

La Faculté technique a comble cette lacune tout en 
augmentant, d une façon l i e s peu coiisideiable, le nom 
bi;e des piolesseuts Des 1869-1870, annte de son ou-
vet ture , a 1 année 1874-1875, 193 étudiants s'\ sont fait 
insu n e , l 'année ou il y en a eu le moins giand nombte 
est 1870-71 2 0 , le maximum en 1872-73 3 7 , c'est 
donc une moyenne a peu pies constante Le nombte 
des externes est peu consideiable , en 1875-76 il s'\ 
trouxe 49 îeguheis et 7 externes , total, 56 ele\es Ce 
chiffre n'a ete atteint pat aucune de nos Faculté ce-
dernières années, si l'on excepte de la Faculté de dioit 
les jeunes gens qui n'y suivent qu'un ou deux coûts , 
tandis qu'a la Faculté technique, les élevés même ex
externes fréquentent toutes les leçons 

La piomotton ensuite de laquelle il est dehvtc un di
plôme cLmgémeur aux élevés, ne s'obtient pas sans un 
tiavail sérieux Sut les 193 élevés avant fréquente iu- -
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qu'ici la Faculté , il v en a eu 151 ptomu-, soit le 70 /-
L'année deinicre cette piopoition clait un peu plus 
foite et cq imala i t au 87,1 '/ , la note movenne des 
examen-» admis est de 6,99 , en 1874-75, le nixcau est 
un peu mtei iem , 6 96 

De tout ce qui piecède, on doit conclute que cette 
icune Faculté n'a pas cesse, une seule année, d ô t t e c o n . 
\enablcmcnt fréquentée et que le ntxeau des études 
ptesente une moxenne satisfaisante 

Pendant les si\ années de son existence elle a diplôme, 
api es un concouts dont la d m e e est de <M\ semâmes, 
37 buisse- , sut lesquels on compte 97 V'tvilof,, et, |u--
qu'a ce îout, les pot tout s de ces diplômes ont i c r u un 
bon accuei l , -o i t de la pari des pat ticuliei s , -o i t de celui 
des comparâmes industticlles, preuve en -otl les posi
tions actuellement occupée* pai d'anciens elcxcs de la 
Faculté technique ou de sa sceut aince, l Ccolc spéciale 

On peut donr, sans outiecuidancc, afin met l'utilité 
et constater 1 i piospenU de cet établi—-ement, confie 
aux -oins de piofesscuts aussi capable- que dévoues 

En p i - s m t aux mams rie l'Ctat, l 'ancienne Ccolc spé
c u l e a gagne en stabil i té, mais, pat contte , elle a natu-
tclletnent petdu un peu en liguent de ch-uplmc, ses 
étudiants, dexentis étudiants de l acadenne, ne pouxant 
plus, comme du pas-c , eh e placts sous un îegmic r em
piétement diffeicnt de celui inquel -ont soumis les 
elexes de- auttes Facultés D'un autte côte, cc i ta ins 
cours se donnant clans les bâtiments académiques et 
d'autres dans le bâtiment de l 'ancienne école, il en t e -
sulte necessaitement une pet te de temps pout les pto-
fesseuts et pout les étudiants , heureusement que l'on 
peut maintenant prexoir le moment ou cet mconxenicnt 
aura disparu 

Les avantages po-ittts qui sont nés rie l a p t i s e d e p o * 
se-sion pat IT ta t sont nombteux l 'enseignement s'est 
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étendu le uombie de- piolo-scuis i ete a a u n e u t e , 
plusieuis p i o t e - s e m - des anl ie - 1 audles rsant e 'e ip-
peles a pietei leni lotiuouis i la Faculté technique 
Quant a re qui conio iue les icuncs _cn« qui entient i 
l 'Lcnle, on a tait 11 lemaïque que les elr ves soi ti- de 
l 'Fcole indusli telle cantonale sont mieux piep n e - , nv 
fioml de in/' piui/qne qui ccu\ soit i - d u G j m n a - e 
scienti f ique, en pioscncedc ce i >-ultat, on se demande 
s'il n e sciait pa- utile de piolongoi l i d m e e de- ctuui. -
soit ui G i u m a - e -oit i h T K ullc des sueiu o s 

bu dehois d e - leI ons piopiement dites, l'attentioi et 
le temps des piote-setn- S O N T p u - dan- une pinpoition 
t i c s consideiable p x r la c o icction des tia\au\ j j j p t n -
que- et l'examen de- pioiets el des < alcul-

II existe a la facul té l e s i n d m e u t - d une bibli >tbequ<* 
spei laie e t d une collection de modèles , nialheuicn-»-
ment l exiguitf de- locaux dont o n d i - p o s P d tn- r > !> ,t 
ne pei met pa- de leui donne i ^ <]e-.n d^developr 
ment desiiable 

Pin l'itt h' )>ho mm it 

Oans cette F uilti , l i i inn lie des etudi - i ete h t s 
satisfai vinto, tant au point de \no tlieoi ique pi an point 
de vue pi itique Quelques e l e t t s A J mt teimine l e m -
etudes se sont pi esente- d e s a ni le ( onsed de sui te et 
ont obtenu, i I i - m t e des e x uneiis, le biextl de maitte 
pharmacien MaU'IC cela, le dnei leui cie \ i Faculté 
signale d m - son lappoil q u e , dans la plupait de- c a s , 
les commis p h u m i n e n s ne po-serlonf pa- ni enti mt 
un de\cloppemenl -cicnti ' iqin siilli-ant poui leur pet-
metti e cl AI quoi ii pendml le coin l espace d'une année 
l e - 1 onn u s - \ n c e - q u e 1 on e s t o n J io i t d'exigc-1 de tout 
p h i i m i l i e u seneux , i u s - i a - t ou, I ctto nvieede ja , o i -
g-mise le piogtamme en i o m p t i n t - m t ioi - v u i i P M . e - , 



ccqm a poui îc-ullal de poLuon fivei un oïdie lo.ique 
dans le oupe nenl des cnuis, toul tu lun dinnint en 
même tuup- plu- 1 e\tension 

L'omani-alion en -eniestie- pai ni devou élu tout 
p u ticul lui ement 11\ ui iblo 11 et c tafilis-enit nt 

r<a uii iii s n m i -

l'uidaul 1 muet IS74-7"5, i elle I tuille a I L U I I I U I 

H u m b l e d i ludianls pin- eoiisiduabh qu elle iu I axait 
|cim u- Lut ]n-i|u' iloi - 18 i L\Cs, d u m '20 u _,uIlui - et 
18 t:\tcini s Le- t x mien- o n t d i n l i n i n reneial de-
H s i i l l a l s e\i e l l e n l s l 'uni U puum.lL loi-, 0 i ia' m\ 
m-i ill dion-île I i I ai ulu ne pliuniauc o n a pu in-
tiudune LI lus L evele ne- t lucle- de l a I culte d e s 
sueiico-, do-coin s dt i Ininii atiiMiciiit CM \ loignant 
l e s ti i\ m le. laijm i t o u i ijiu s \ iillic lient LaniKe 
ptececluilo les cli \ d e I i P iculk ne pmixaiuil M U \ e 
ces ( oui - qu u i qualité d e\U i n é s et en pa\ int connue 
teds , lelmi- i h - -lliwe i t i t u ie culiu, il- ont nn* 
bcalni'U| di /i It, i eu pifililei, U paiiiu eux se -int 
tiuu\e-ce i\ qui ont donne le plus de satislaction u\ 
pi nie—cm - < li u de cet c n-ci-nunent 

Lu dehois de leui - ( oui-, le-étudiants ont lail des 
tia\aux pei suinicl- , s r u t dans le c ibincl d e botanique 
complètement nisl i le m u n l i liant soit sousloinicde 
concouis, ils ont s i t i \ i li s coin- ilt nncio-copie et en
fin ils u n i ti uadle au I i b o i atone de i liiiine appliquée 
sous 1 i d u et tion de M le pi otc-seui Hiunnei In pie-
siîni e de c e d e v eloppunenl et de cette nnpulsiou qu o n t 
i ei Us le- études scientifiques, c e qui cou-titue un -\ii,p-
loi n des plus i ejouissants le Conseil de la l acuité a sou-
mi- lont le plaiid'elude a un sôueux examen etde-t un i 
il mit- poui exp uiibi le vœu de \ nu la duiéedcees ecude-
p. nloiuee d nue année Le motil qui le pousse a toi mufi i 
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ce yceu, n'est pas de surcharger encore ces program-
m e s , bien au contraire; d estime que l 'expérience; 
le_ seul .critère infaillible de ' la valeur d'un système, a 
démontré •jusqu'à-Tévidence que' le programme actuel 
des,éludes à .faire en une. année, était beaucoup trop 
chargé.. La tâche actuelle est trop forte; il n'y a pas 
assez de-temps laissé au j eune homme pour le travail 
individuel.; .la santé d'un grand nombre souffre, dans 
une proportion très appréciable , de l 'excès de travail 
auquel ils sont astreints ; ces dernières années, à l'époque 
des examens, il s'est présenté des cas fréquents de ma
ladies .sérieuses dont un ou deux se sont malheureuse
ment terminées par la mort. Les étudiants le..sentent 
fort b ien; aus<i, en est-il un certain nombre, et ce ne 
sont pas les moins studieux ni les moins zélés, qui de
mandent l'autorisation, de faire, tout en restant élèves 
réguliers, leurs études en deux a n s ; mais il y a un in
convénient à cette mesuie exceptionnelle, parce que 
beaucoup de parents, ne se rendant pas compte de la 
difficulté des études, et Voyant que le programme ne 
comporte qu'une -année, se montrent peu disposés à 
permettre à leur fils d'y consacrer deux ans. D'un autre 
côté, .l 'enseignement de la plupart des professeurs ap
pelés à donner- des cours sur des branches qui font 
chaque année des pas de géant, où les découvertes 
se multiplient dans une progression inconnue jusqu'ici , 
cet enseignement, disons-nous, est nécessairement 
t ronqué ; cela est surtout vrai de la botanique des
criptive, de Panatoinie comparée, de la paléontologie; 
d'autres enseignements, qui devraient taire partie du 
cycle des études scientifiques supérieures, ne sont 
pas donnés, le temps pour cela manquant absolument ; 
t e l s . sont l'algèbre supérieure, la- géométrie analy
tique, la trigonométrie sphérique et la géophysique. 
Si la Faculté disposait de plus de temps, les travaux 
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pratiques, si nécessores de nos jours à tout homme 
de science, pourraient être développes. 

Nos collèges communaux demandent chaque année 
un nombre considérable de jeunes maîtres pour l'en
seignement des mathématiques et des sciences natu
relles. C'est dans notre Faculté des sciences que de
vraient venir se former ces jeunes gens, mais pour cela, 
il faudrait que l'on put y donner aussi un enseignement 
ad hoc, sans lequel nous resterons tributaires en 
grande partie de' l 'étranger pour la repourvue de ces 
places de maîtres secondaires. 

Tels sont, en résumé, les principaux motifs qui ren
draient désirable une prolongation des études dans la 
Faculté des sc iences ; c'est là une question qui sera exa
minée avec soin en temps et heu, mais l'on peut déjà 
dire que si l 'expérience qui sera faite encore du sys
tème actuel, confirmait, comme d parait probable, ce 
qui vient d'être dit, le résultat pourrait être atteint 
sans augmenter d'une façon appréciable les charges de 
l'Etat. C'est avec les ressources dont VElat dispose ac
tuellement i/u'il faut s'efforcer d'améliorer et de déve
lopper ce ijui existe en ouvrant La porte à des modifi
cations recommandées pur l'exytirience, sans qu'il soit 
nécessaire de recourir à de nouvelles allocations budgé
taires. C'est dans ce sens que toutes ces questions se
ront étudiées et nullement avec l'idée d'entraîner à des 
dépenses nouvelles. 

Faculté des lettres. 

Pour la première fois en 1874-75,-Ja Faculté des lettres 
a compté dans son sein des étudiants qui lui apparte
naient en propre; en d'autres termes, des élèves qui ne 
suivaient pas les cours de cette Faculté conjointement 
avec les cours de 1 ' " année de droit ou de théologie. 

9 



— 130 -

Ces- jeunes -gens se destinent à-l 'enseignement. Mal
heureusement, 1 ici encore le, service militaire.est venu 
en enlever un pour en faire pendant deux mois un-sol
dat-du-trâih. • 

Le but que se proposent MM. les professeurs de la 
Faculté dans l 'enseignement qu'ils donnent aux- étu
diants eh lettres proprement dits est de les mettre en 
état d'e pouvoir, plus tard, continuer leurs études par 
eux-mêmes, et de reculer ainsi, autant que possible, le 
moment où ces jeunes gens seront forcés d'aller cher
cher un complément de connaissances dans un autre 
pays. ' • 

Comme la Faculté des sciences, et, plus encore, la F a 
culté des lettres doivent aspirera devenir une pépinière 
d'instituteurs pour nos établissements d'instruction se
condaire cantonaux et communaux, elle doit consacrer 
ses efforts pour former au sein de la jeunesse sludieus/' 
et instruite du pays des hommes capables de relever 
l 'instruction supérieure et de la répandre. Nou« som
mes tributaires des pays de langue allemande en une 
large mesure, pour l 'enseignement de branches qui de
vraient être confiées à des hommes dont le français est 
l'idiome maternel ; l'étude des langues mortes dans nos 
collèges y gagnerait assurément ; ce n'est point un re-
proche-qui soit fait ici aux instituteurs pour lesquels le 
français est une langue étrangère, mais il n'est pas dou
teux qu'avec une culture scientifique égale, cet ensei
gnement, qui doit revêtir un caractère littéraire et 
contribuer à la connaissance de notre langue natio
nale, sera donné d'une manière plus profitable par un 
indigène que par un étranger. 

La Faculté comprenant aussi des étudiants qui.se des
tinent au droit et à la théologie, désirerait combiner 
ses cours de manière à donner un enseignement généra! 
qui s'adresserait à tous les étudiants. Pour les étudiants 
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qui feraient des lettres une étude spéciale, on multi
plierait les conférences, donnant ainsi un caractère plus 
pratique à l ' enseignement ; mais, pour y arriver, il 
faudrait un cycle de deux ans! Il ne serait pas difficile 
d'en faire l'essai avec une simple modification de .pro
gramme. 

Le système des conférences, employé avec succès , 
comme on l'a vu, dans la Faculté de droit, a donné aussi 
d'excellents résultats dans celle des lettres. C'est ainsi 
que, clans l'étude de la littérature française, les élèves 
ont été appelés à préparer, puis ensuite à donner, sous 
l'œil du professeur, des leçons sur Camille,.sur Pas 
cal, e tc . , et ces essais ont été couronnés d'un certain 
succès . Dans l 'enseignement de la littérature allemande, 
il est également donné une place à des exercices prati
ques en allemand. MM. les professeurs de la Faculté 
ont encore donné un certain nombre de cours supplé
mentaires facultatifs pour les étudiants; parmi ces cours, 
l'on signalera celui qui a été offert spontanément par 
M. Huc-Mazelcl. 

Gymnase. 

Créé par la loi de 1869, dans le but de faire une tran
sition entre le collège, d'un côté, et l 'académie, de l 'au
tre, cet établissement joue un rôle utile et important. 
Destiné à des jeunes gens qui n'ont pas encore acquis la 
maturité de ceux qui fréquentent les facultés spéciales, il 
dispose de moyens de discipline qui répriment les abus 
pouvant naître d'une liberté aussi absolue que celle 
dont on jouit à l 'académie. Le travail individuel des 
élèves est aussi mieux suivi ; les préparations domes
tiques y sont encore obligatoires. 

Sous le rapport de l 'enseignement, il conduit, par une 
marche systématique et graduelle, les jeunes gens au 
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niveau 'de l 'enseignement des facultés, évitant ainsi la 
perte de temps qui-résulterait pour eux d'une initiation 
trop-brusque à un-système si différent de celui du col
lège, qu'ils viennent de quitter. On emploie dans cet 
établissement à la fois simultanément, et tour a tour, 
la méthode du-collège et celle de l 'académie. D'un côté 
les thèmes, les versions, les interprétations; de l'autre 
des 'cours plus scientifiques. Six années se sont écoulées 
depuis .son ouverture, et ces six années ont démontré 
que le gymnase répond à un besoin véritable et qu'il a 
donne ce qu'on était en droit d'attendre de lui. 

Pour remédier aux six mois de vacances, le Conseil 
d'Etat a décidé l 'année dernière, de créer une classe 
intermédiare à laquelle seraient appelés les jeunes gens 
sortis du collège cantonal au printemps. L'expérience 
d'une année ayant démontré l'utilité de cette innova
tion, elle sera poursuivie en 1876, mais en revêtant 
toutefois davantage le caractère de premier semestre du 
gymnase ; par ce moyen l'on remédiera un peu à l 'exi
guïté du temps dont on dispose pour ces premières 
études littéraires et scientifiques. 

Quant aux méthodes employées, les professeurs de 
littérature-estiment que dans l'étude des langues mor
tes il faut faire à la lecture une large part, l'élève trouvant 
plus d'intérêt dans une plus gronde var ié té ; il arrive à 
être en mesure de lire un auteur latin ou grec, il se 
familiarise avec la vie des anciens ; il s'initie an génie 
de ces temps passés, et il parvient à comprendre, grâce à 
ses lectures et aux explications du professeur, le monde 
antique sous toutes ses faces. Plus il aura lu, lu sérieu
sement d'auteurs anciens, mieux cela vaudra ; les textes 
se commenteront eux-mêmes et l'image de l'antiquité 
en sortira-plus vivante qu'elle ne le ferait d'un com
mentaire rédigé par un moderne. Les professeurs s'ef
forcent de compléter ce tableau en peignant dans l 'e-



tude de l'histoire littéraire surtout l 'homme, le siècle 
dans lequel il a vécu et qui a influé sur lui 

Pour l 'enseignement de la littérature des langues 
vivantes, on cherche à lamihariseï les étudiants avec 
les chefs-d'œuvres et, en même temps, s'il s'agit d'une 
langue étrangère, on cherche a les exercer a son manie
ment, si c'est la langue maternelle, on s'efforce de les 
familiariser axec l'usage de la parole, a i t plus néces
saire que jamais dans l'époque actuelle. Les exercice^ 
faits dans ce but ont donné des résultats satisfaisants 
Il a fallu pour l 'enseignement du français, continuer, 
comme du passé, a séparer les étudiants de la section 
scientifique de ceux de la section littéraire, les cours 
destinés aux uns ne pouvant offrir la môme utilité aux 
autres. Il serait désirable que l'on pût procéder de même 
en ce qui concerne certains cours scientifiques, car ici 
c'est l'effet inverse qui se produit : pour les futurs mé
decins, ingénieurs, industriels, e tc . , ces cours devraient 
comporter plus de développements, tandis que poui 
ceux qui se destinent à d'autres professions, telles que 
le barreau ou le professorat, il faut un enseignement 
élémentaire; le professeur court a chaque instant, sui
vant le point de xue auquel il se place, le risque de dire 
trop ou trop peu. 

Cla^e iittei'})if.diaire. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, et comme son nom 
l'indique, cette classe est destinée à servir de trait d'u
nion entre le collège et le gymnase; la longueur des 
vacances , avantageuse pour un petit nombre d'élevés 
qui pouvaient disposer des ressources suffisantes pour 
se rendre à l 'étranger, constituait, au contraire, un 
desavantage réel pour ceux plus nombreux qui, r e s 
tant au pa\s, ne savaient comment employer leur 
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temps. L 'année dernière, cette classe qui à réuni' la 
plupart, dés "élèves sortis du collège avec l'intention 
d'entrer, auM gymnase, a servi plutôt de récapitulation 
de ce "qui avait été appris. 'Sans lui 'enlever complète
ment ce ' carac tère , cette année, il a été décide d'en 
faire, autant que possible, un premier semestre du 
gymnase. 

'Ainsi que le Grand Conseil aura pu le voir par 
l 'exposé qui précède, dans lequel il s'est nécessaire-
irient'glissé des longueurs, la vie académique a élé a c 
tive, et si 'l 'Etat s'impose de lourds sacrifices pour la 
prospérité de son établissement d'instruction supé
rieure, "le Grand Conseil peut, au moins, avoir la con
viction que ces sacrifices qu'il sanctionne chaque an
née portent des fruits qui tendent au bien général du 
pays, et c'est pour lui rendre compte avec quelques 
détails de questions qui offrent un si grand intérêt, que 
le rapport a, peut-être, dépassé les limites observées 
jusqu' ici . 

Voici maintenant, pour terminer , un résumé des 
recettes et des dépenses de l'Académie qui ont dé
passé les allocations pendant l 'année 1874-75, avec les 
explications qui les justifient 

L e budget de 1875 prévoyait pour le poste B 6 : 

Vacations aux experts, chauffage, éclairage, entretien 
de l 'école de pharmacie et frais divers, tels que : achat 
et entretien du matériel, impressions, insertions d'avis, 
fournitures de bureau, concession d'eau, indemnité 
pour impression de dissertations, reliures, travaux di
vers , une somme de fr. 10,000 — 

La dépense s'est élevée à » 14,896 07 

" ~ " ~" " Différence . fr. 4 ,896 07 
somme pour laquelle un crédit supplémentaire a dû 
être demandé. 
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poste : 

1° Vacations aux experts fr. '2344 80 
2° Eclan age (pour les trois bâtiments) >> 898 — 
3M Chauffage (pour les trois bâtiments) » 1473 40 
4° Impressions » 959 45 
5" Insertions • . i) 1433 35 
6" Matériel (achat et entretien). . » 2301 — 
7° Fournitures de bureau . . . . » 209 15 
8° Travaux (réparations et entretien) » 3114 87 
9° Achats de livres et abonnements . » 634 30 

i0° Reliures ,> 171 15 
11° A la Commune de Lausanne pont-

concession d'eau i) 180 — 
12" Frais divers 1056 60 
13° Indemnité pour impression de dis

sertation t> 100 — 

fr. 14896 07 

Deux chaires ont été a repourvoir à l 'Académie en 
-1875, et les dispute» de thèses et impressions de dis
sertations ont occasionne, ainsi que les jurys, de» frais 
qu'il était impossible de prévoir au budget. D'autre part, 
le matériel de la Faculté de pharmacie a dû être com
plété et a nécessite quelques dépenses qui se sont é le
vées au-dessus des prévisions budgétaires. 

Enlin, si l'on considère que l'Académie est îépartie 
dans trois bâtiments séparés et parfaitement dis t incts : 
l 'Académie piopremcnt dite dans l'un, la Facu ' té de 
pharmacie dans un autre, et dans le troisième la Faculté 
technique, on ne s'étonnera pas de cet excédant de dé
penses qui deviendrait presque insignifiant s'il était 
réparti sur trois établissements différents. 

Voici comment se répartissent les dépenses pour ce 
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Bourse'^. 

Le nombre toujours croissant des demandes de bout-
ses a îendu insuffisante l'allocation aflectee a cet objet, 
soit . . fr. 5000 — 

Maigre l 'extrême prudence a\ec la
quelle .le Conseil d'Etat repartit la somme 
dont il dispose pour aider dans leuis étu
des les élèves nécessiteux de nos établis
sements cantonaux d'instruction supé
rieure , il s'est vu dans l'obligation de 
dépasser ce chiffre en piesence de la 
position pécuniaire et des aptitudes des 
solliciteurs. 

C'est ce qui explique le déficit de 1487 
fr. 50 c . que présente ce chapit ie , dont la 
dépense totale pour l 'Académie, le Col
lège cantonal et l'Ecole industrielle est 
de . » 6487 50 

Différence. . fr 1487 50 
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COLLEGES COMMUNAUX 

L'inspection des collèges communaux a donne lieu a 
quelques difficultés dans le courant de la présente an
née Ensuite de la maladie de l'honorable titulaire qui 
a\ ait ete chai ge de ce se ivice , le Conseil d'Etat a dû 
pourvoir a «on 1 emplacement. C'est ce qui a ete fait de 
la mamei e sui\ an te M le sec ie tane en chet du Depai-
tement de l'instiuction publique et des cultes a etc 
nomme inspecleui par întcimi des collèges commu
naux, avec l 'assistance de MM les pasteuis Delormc, a 
Roiuammotiei , et Dupont, a Lut i } 

De la sorte, le s e m e e en question <i pu suivre son 
c o u i s , l'Etat a ete représente clans les examens de re 
pourvue et les inspections annuelles ont eu heu. 

Cet état de choses engagera le Conseil d'Etat a sui\ re , 
dans le piesent compte-rendu, une autre marche que 
dans les piecedcnts . Jusqu'à piesent . les collèges com
munaux axaient ete l'obiet d'un 1 apport geneui l , cette 
fois-ci chacun de ces établissements donnera heu a des 
renseignements spéciaux, chacun pour ce qui le con
cerne 

1 . C O L L E G L D A L C L C 

Le peisonnel enseignant se compose de 6 instituteurs 
sans compter le directeur, et de 3 maîtres spéciaux. 

L'enseignement est reparti comme suit 
u) Religion, M. Theod Secretan, directeui, 7 h e u i e s , 
b) Latin, grec, histoire romaine M Egh, 30 h e u r e s , 
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Le- nombre des lecteurs habituels tend sensiblement 
•a-'augmenter. Les registres temoignent^quc'6,824 vo
lumes iont >ete distribues au dehors-de la bibliothèque, 
dont 5,929 aux abonnes et étudiants et 895 aux profes
seurs et^personnes spécialement autorisées. Quant a la 
consultation, on peutassurei qu'environ 12,000 xolumes 
ont ete , dans les séances de Tapi es-midi, consultés a la 
salle de^lecture, et près de 50 xolumes a chaque spance 
du matin 

B 1 B L I O T H E Q U L D L S R K G L N ' T S 

Le 3 novembre dernier , le Conseil d'école nonnale a 
procède a l'inspection de la bibliothèque Api es uni 
revue geneiale des h u e s au point de vue de la p io-
prete, de Tordre, ele , le catalogue en main (5° supplé
ment) il a tout spécialement examine un des compatti-
ments tires au sort Les hxres des rayons examines lui 
ont paru 'en bon oidre Les îevues périodiques dé
signées Tannée précédente au bibliothécaire, comme 
devant ê tre î ehees , le sont maintenant L'ancien sceau 
de la bibliothèque étant hois de se iv i ce , le Con-en 
d'école en a tait confectionner un nouxeau, pt les quel 
ques hvies non timbies* ne seront mis en cnculation 
qu'aptes avoit été munis de ce nouveau sceau 

Le Conseil a aussi visite le h u e d'Enttee est de S o i -
tie des l n r e s Bien qu'un aus du bibliothecaue atl 
paru , cet automne, dans la Feuille Je-, avis o/f neh 
annonçant aux a\ants-dtoit que les livres en circulation 
devaient êt ie tentres a la bibliothèque poui le l u oc 
tobre, une gtande quantité de xolumes n'étaient pa-
arrives *lor- de la visite On e e n u t une lettre a cha
cun des retardataires (15) les menaçant de l'amende 



réglementaire l o u s répondirent , sauf t r o i s , qu'ils 
avaient expédie les l ivies î e c l a m é s , et, en effet, ils 
furent trouves a la poste, ou ils avaient séjourné en
viron un mois 1 ' 

Le nombre des personnes qui ont profite de la biblio
thèque des îégents-pendant l 'année 1875, est demeure 
à peu près le même que l 'année précédente. 

Ensuite d'une obsenat ion faite l 'année dernière au 
sein du Giand Conseil sur l'abus que font les élevés 
régents et îegentes des lectures de romans, la confé
rence des inaities et le Conseil d'école ont élabore un 
catalogue des h\res de la bibliothèque que les cle\ es 
des deux établissements sont autorises a lue pendant 
leur séjour a l'Ecole noimale Ce catalogue a ete soumis 
au Depaitement 

Dans le couiant de l 'année 1875, il n'a ete acheté de 
livres pour la bibliothèque que le» journaux peuodiques 
auxquels elle est abonnée A la fin de 1 année, Monsieui 
Abram-bamuel funod, a Concise, a lègue par testament 
à la bibliothèque des îegents , une partie de sa biblio
thèque (environ 300 volumes) qui ont ete e n v o i e - a u 
commencement de j a r m e r 1876 

Ces hvies pounont facilement être c a s e s , attendu 
que dans le courant de l 'année dernière , il a ete opère 
un triage des l n i e s peu ou point lus Un certain nom
bre de volumes ont ete sortis des ravons de la Bibl io
thèque, les uns ont été mis a paît et les autres ont 
ete remi- au Département de l ' fnstiuction publiques. 

Comme en 1874, le Giand Conseil a alloue poui 1875 
la somme de 1400 l ianes a la bibliothèque des rcaenls 
La moitié de celte somme a ete affectée aux t iai tcments 
du bibliothécaire et de son aide (400 i i . au picmicr , et 
300 franes au second) et l'autre moitié aux lehuie-- et a 
l'achat des nom eaux l n r e s pom l 'exercice 1876 



En lesume, la marche de l'Institut pendant l'année 
écoulée a présente des résultats satisfaisants qu'il est 
j u s t e d'attribuei au dévouement et aux soins ec lanes 
du personnel enseignant et de M le directeui Jahneke 
en pait icuher 



BIBLIOTHEQUES 

BIBLlOTirEQrjL C V N r O N ^ L E 

I l d ete dépense 3,143 ii 75 c pour achats de h u e s 
et de journaux scientifiques et l i t té iaues . L année p i e -
cedente cette même dépense s'était élevée a 3 ,400 h . 
65 c , ainsi 256 h 85 c de moins en 1875 

Malgie une s lncte économie dans l 'achat d o s h u e s , 
le modeste budget de 2,500 h alloue a la bibliothèque 
cantonale s e t iouve enco ie , en 1875, depisse de 6 i 3 ti 
75 centimes 

Les comptes indiquent en détail le nombie des abon
nes, les diveis achats de Jivies, ainsi que les louinaux 
scientifique- et htteiaircs qui sont admis Le dépôt de 
la chancellerie d 'Etat continue a ttanstnettie a la bi
bliothèque les pioductions qu'un asse/ petit nombie 
d' impumeurs du canton déposent con lo imemcr t \ la 
loi Les dons laits a la bibhûthenuc sont encoie î a i e s 
et de mcdiocie \alcui , aucun n'est a s i 0 u a l e i Plusicuis 
editeuis de journaux politiques du canton i émettent, a 
la fm de l'année, leuis collections pai licuhoi Cs 

Le - e i M c e de la bibliothèque cantonale i e t c c o n t i n u e 
comme l e s aimées piceedentcs poui la consultation et 
la chstiibution des hvies De plus, a datci < u 23 io\eni-
b i c d e m i c i , la salle de lcetuie a ete encoie o m e t t e 
pendant t iois heuies de la matinée Le public, et en 
paiticuliei MM les étudiants de l 'Académie, tcmoigncnt 
pai lcui piesenec combien ils a p p i e c i c u t c e t t e i ouvclle 
amehoiation, qui ieui peimet de - 'etabln a la uibhotnc-
que dan- les heuies laissées libies e n t i c d e u x lerons 
de leuis piolesseuis 

La î eus ion annuelle de la bibliothèque, qui a eu hou 
en juillet 1875, n a non ofleit d'nit--,uhei 
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